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Génétique, naturel ou culturel, le patrimoine a
gardé de son acception notariale le sens d’un
héritage reçu, l’affirmation d’une continuité

intergénérationnelle. Dire du patrimoine qu’il est un
bien rappelle qu’il est à la fois une réalité matérielle
et une valeur pour l’esprit. Ainsi, le code du patri-
moine est-il celui de la culture.

Ce qu’une société regarde comme son propre patrimoine, c’est-à-dire l’essen-
tiel qu’elle veut pouvoir transmettre, est ainsi un bien commun: initialement
ce qu’elle apprécie comme exceptionnel ou rare mais, aussi, ce qui lui paraît
représentatif de son milieu de vie et de son art de vivre. Et, pour le moins, elle
souhaite que les générations futures disposent des conditions de possibilité de
toute vie.
La conscience du caractère limité de nos ressources et passager de nos civili-
sations nous interroge sur ce qui est insoutenable et ce qui est durable. Le
succès de l’adjectif patrimonial signifierait-il que, touchés là où nous sommes
vulnérables, dans notre rapport au temps coupé par la mort, nous craignons une
rupture dans la transmission des biens ?
Reconnaître la valeur patrimoniale de telle ou telle espèce, de tel ou tel espace,
c’est donc les resituer dans la durée et considérer qu’ils doivent pouvoir être
transmis.
À la fois culturel et économique, ce langage a un fort pouvoir fédérateur. Il
tend à considérer la nature comme un actif précieux dont les services sont à
rémunérer. Ce qui ouvre à une authentique « gestion patrimoniale » qui sup-
pose de pouvoir donner un prix à ce qui était jusqu’alors « sans prix», d’iden-
tifier les «consentements ou non à payer », mais aussi de rendre des comptes.
Alors, le «patrimonial» nous pose la question : après calcul des actifs et des pas-
sifs, en quel état les biens qui nous ont été légués seront-ils reçus par ceux
qui nous suivent ? Nos prélèvements n’auront-ils touché que les intérêts ou
rogné sur le capital? Celui-ci aura-t-il été maintenu, dilapidé, accru ou englouti?
Comme la valeur d’un bien dépend des choix qui sont faits à son égard, le péri-
mètre du «patrimonial» peut évoluer. Une connaissance comparative est indis-
pensable pour déterminer ce qui est exceptionnel, ce qui est rare ou le devient,
et ce qui est représentatif.
Sur certains de ses champs, le patrimonial s’est vu consacré par des règles de
protection, mais s’il englobe les espèces et espaces protégés, il ne saurait s’y
réduire.
Entre charges, droits, prescriptions et contrats, entendant concilier conser-
vation et développement, le patrimonial n’est pas un conservatisme qui ferme
l’avenir en croyant maintenir un passé déjà révolu, un pur théâtre de la mémoire,
une muséalisation généralisée, mais il identifie des ressources, affirme un
potentiel pour demain et choisit une continuité et un legs possibles. ■
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* Éric Binet est haut fonctionnaire chargé de la terminologie et de la
néologie en matière d’environnement au ministère en charge de
l’Écologie.
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Michel Muracciole est le nouveau
délégué régional Corse du Conservatoire du
littoral. Ancien délégué adjoint de cette région,
il succède depuis juillet 2008 à Jean-Philippe

Grillet qui a pris la direction de Réserves naturelles de France.
>>> m.muracciole@conservatoire-du-littoral.fr

Mathieu Delabie est le nouveau
délégué régional Manche-Mer du Nord du
Conservatoire du littoral. Depuis le 1er octobre,
il remplace Christophe Lefebvre parti rejoindre

l’Agence des aires marines protégées. Mathieu Delabie était
directeur du Parc ornithologique du Marquenterre depuis juillet
2003. >>> m.delabie@conservatoire-du-littoral.fr

Sandrine Pimpin a quitté la Réserve
naturelle du Pinail en décembre dernier.
Botaniste de formation, elle occupait le poste
de chargée d’étude flore depuis février 2001.

Elle rejoint la Charente maritime où elle se consacrera
désormais à l’enseignement. >>> gerepi@free.fr

Louis Olivier rejoint l’Office national
des forêts de Corse. Ce nouveau directeur
régional succède à Dominique Astorg (qui
bénéficie d’une retraite bien méritée) depuis le

1er septembre 2008. Il a quitté le Parc national des Cévennes
qu’il dirigeait depuis cinq ans. >>> louis.olivier@onf.fr

Pascal Chondroyannis est le
nouveau directeur du Conservatoire botanique
national alpin. Depuis le 12 septembre 2008, il
succède à Sandrine Gardet qui, elle, a intégré

le conseil régional Rhône-Alpes. Pascal Chondroyannis a quitté
l’Office national des forêts des Hautes-Alpes, où il occupait le
poste de chef du service études-développement depuis huit
ans. >>> p.chondroyannis@cbn-alpin.org

Marc Gastambide est le nouveau
directeur de la Fédération des parcs naturels
régionaux de France. Depuis le 17 novembre
2008, il succède à Jean-Louis Thomas. Il était

jusqu’alors conseiller à la Délégation interministérielle à
l’aménagement et à la compétitivité des territoires.
>>> mgastambide@parcs-naturels-regionaux.fr

Christophe Lefebvre est
désormais représentant de l’Europe de l’Ouest
au conseil de l’Union internationale pour la
conservation de la nature (UICN). Il est

également Président d’honneur du comité français de l’UICN,
et délégué aux affaires européennes et internationales de
l’Agence des aires marines protégées.
>>> christophe.lefebvre@aires-marines.fr
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